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Sont présents :  

Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, Jacques THOMAS, Claudine 

VERGRACHT, Nelly PIVOTEAU, Christian THOMAS,  Céline 

MARÉCHAL, Christian LELOUP, Patrick CHARLEY, Corinne 

CHARLEY, Béatrix JARRE, Stéphane VENOT, Christine MORTREUX, 

Sandra GUILLEN, Jacques LÈVEFAUDES, Isabelle GUILBERT, 

Jérôme CHANCOLON, Dorothée BRINON, Pascal LEPROUST, 

Guilène BEAUGER, Valérie BONNIN, Jonathan LEFEBVRE. 

 

Sont excusés :  

Alain TRUMTEL, pouvoir à Clémentine CAILLETEAU-CRUCY, 

Patrick LELAY, pourvoir à Stéphane VENOT. 

 

Sont absents :  

 

Secrétaire de séance : Corinne CHARLEY 
 

 

 

 

 

Le procès verbal de la séance du Conseil ordinaire du 30 juin 2021 est adopté à l’unanimité.  

Le procès verbal de la séance du Conseil extraordinaire du 15 juillet 2021 est adopté à 21 voix pour et 2 voix 

contre.  

 

N°2021-058 - CRÉATION D’UN POSTE D’AGENT DE MAÎTRISE 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois 
pour permettre des avancements de grade. 
 
Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil municipal le 16 décembre 2020 et modifié 
par les délibérations prisent lors du Conseil municipal du 30 juin 2021, 
 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’agent de maîtrise, en raison du recrutement d’un 
responsable des services techniques. 
 
Précisant que les emplois permanents peuvent également être pourvus par un agent non titulaire de 
droit public dans le strict respect des cas de recours prévus aux articles 3-2 et 3-3 de la loi n°84-53 du 
26 janvier 1984. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée notamment par la loi n° 94-1134 du 27 décembre 1994 
portant disposition statutaire relative à la fonction publique territoriale,  
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Vu le budget communal,  
Vu le tableau des effectifs,  
 
Le Conseil municipal décide à 17 voix pour et 6 voix contre : 
 

- De créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet, soit 35/35ème. 
- De préciser que cet emploi pourra être pourvu, en l’absence ou le défaut de candidatures 

d’agents stagiaires ou titulaires, par un agent contractuel conformément aux dispositions de 
l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée ; 

- D’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. 
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront 
inscrits au budget, chapitre 012. 
 

 

N°2021-059 - ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ DU CLOS DE L’AUMÔNE - COMPTE RENDU 
ANNUEL D’ACTIVITÉ 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L.300-5, 
Vu la délibération n° 2016/29 en date du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a désigné la 
Société Nexity Foncier Conseil en tant qu’aménageur-concessionnaire pour la réalisation de la ZAC du 
Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2016/29 en date du 16 mars 2016 par laquelle le Conseil municipal a autorisé le 
Maire à signer le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu le Traité de concession relatif à la ZAC du Clos de l’Aumône, signé le 18 avril 2016. 
Vu la délibération n° 2017/63 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a créé la 
Zone d’Aménagement Concerté du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2017/66 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le référentiel d’aménagement de la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2017/67 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé le Cahier des Charges de Cession de Terrains et le Cahier des Prescriptions Architecturales et 
Paysagères, applicables à la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2017/68 en date du 22 novembre 2017 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé l’avenant n°1 au Traité de concession, 
Vu la délibération n° 2018/24 en date du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 
programme des équipements publics à réaliser dans la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2018/25 en date du 14 mars 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé le 
dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2018/37 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 
modification n°1 du dossier de réalisation de la ZAC du Clos de l’Aumône, 
Vu la délibération n° 2018/38 en date du 18 avril 2018 par laquelle le Conseil municipal a approuvé 
l’avenant n°2 au Traité de concession, 
Vu la délibération n° 2019/57 en date du 11 septembre 2019 par laquelle le Conseil municipal a 
approuvé la modification n°2 du dossier de réalisation et l’avenant n°3 du Traité de Concession. 
Vu la délibération n° 2021/36 en date du 21 avril 2021 par laquelle le Conseil municipal a approuvé la 
modification n°3 du dossier de réalisation 
 
 
Après s'être fait présenter le compte rendu annuel d’activité arrêté au 31 décembre 2020, reprenant 
les actions 2020 et les perspectives 2021 ; 
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Le Conseil municipal décide à 19 voix pour et 4 voix contre :  

− D’approuver le compte rendu annuel d’activité arrêté au 30 décembre 2020. 
 

 

N°2021-060 - CESSION PARCELLE ZL 138 
 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publics et notamment ses articles L.2111-1 et L.2141-
1 et suivants, 
Vu l’avis des domaines en date du 7 juillet 2021. 

En décembre 2014, les camions de collecte des ordures ménagères ne devant plus effectuer de marche 
arrière, la Commune a dûe acquérir la parcelle ZL 82 afin de pouvoir réaliser une aire de retournement. 

Le projet de création d’aire de retournement a abouti à la division de la parcelle ZL 82 en 2 parcelles 
(voir plan joint) : 
➢ ZL 137 d’une contenance de 465 m² qui intègre le domaine public 
➢ ZL 138 d’une contenance de 4 225 m² classée en zone A intègrée dans le domaine privé de la 

commune. 
 
Monsieur ZAGOZDA Christophe, pour un projet de plantation de vigne et de maraichage, souhaite 
acquérir la parcelle ZL 138. 

Par courrier reçu en mairie le 16 juillet 2021 faisant suite à un entretien en visisoconférence le 28 juin 
2021, Monsieur ZAGOZDA a donné son accord pour acquérir les biens à hauteur de 0.63 cts €/m² hors 
frais et taxe, soit un total de 2 661.75 €.  

Considérant que compte-tenu de son état et sa localisation ledit immeuble n'est pas susceptible d'être 
affecté utilement à un service public communal ;  

Considérant que la commune n’a aucun intérêt à conserver ce patrimoine ;  

Considérant la promotion de l’activité agricole sur la commune ; 

Considérant que dans ces conditions, il y a lieu de procéder à son aliénation ; 

Considérant l’avis de la commission droit du sol du 17 juin 2021, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
➢ D’autoriser la cession par la commune de ladite parcelle au profit de Monsieur ZAGOZDA 

Christophe, 
➢ De préciser que cette cession interviendra au prix de 2 661.75 €. H.T et que les frais d’acte 

notarié seront à la charge de l’acquéreur, 
➢ D’autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à l’urbanisme à signer tout document et 

acte relatifs à l’exécution de la présente délibération. 



 Compte-rendu sommaire - Conseil Municipal du 15/09/2021 

 

 
 

 

N°2021-061 - PARTICIPATION FINANCIÈRE COMMUNALE DANS LE CADRE DES INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES DÉROGATOIRES NEUTRALISATION FINANCIÈRE ENTRE LES VILLES DU CANTON 
 
Selon les dispositions du code de l’éducation, un élève doit être inscrit dans une école de sa commune 
de résidence et le maire indique l’école que l’enfant doit fréquenter.  
 
Les familles ne disposent pas d’un droit au libre choix de l’école de leurs enfants.  
 
Toutefois, elles peuvent scolariser leurs enfants dans une autre commune dès lors que celle-ci dispose 
de places disponibles.  
 
Dans ce cas, l’article L 212–8 du code de l’éducation définit les modalités de participation financière 
aux dépenses de fonctionnement générées par l’accueil des enfants des autres communes. Cet article 
précise que les modalités de participation financière se déterminent par accord entre la commune 
d’accueil et la commune de résidence. Dès lors que les écoles de sa commune disposent de capacité 
d’accueil, le Maire de la commune de résidence n’est tenu de participer financièrement que s’il a 
donné son accord à la scolarisation hors de sa commune. Il ne peut également refuser cette 
participation pour les motifs liés aux cas suivants : 

• Les contraintes liées aux obligations professionnelles des parents lorsqu’ils résident dans une 

commune qui n’assure pas la restauration et la garde des enfants, 

• L’existence de l’inscription d’un frère ou d’une sœur dans un établissement scolaire d’une 

autre commune que celle de résidence, 

• Pour des raisons médicales. 
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La scolarisation d'un enfant dans une école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut 
être remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme soit de la formation 
préélémentaire, soit de la scolarité primaire de cet enfant commencées ou poursuivies durant l'année 
scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la commune d'accueil. 
 
Lors de la réunion cantonale du 16 octobre 2018, les maires du canton ont décidé du principe de 
neutralisation financière des dérogations scolaires entre les communes du canton lorsqu’elles étaient 
dues. Le conseil municipal n’a toutefois pas encore entériné cette décision qui reste sa compétence.  
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’approuver le principe de la neutralisation financière des dérogations scolaires 

acceptées entre les communes du canton lors de la réunion cantonale du 16 octobre 2018 (aucune 

participation financière à verser). 

 

 

N°2021-062 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA HALTE GARDERIE - MODIFICATIONS 
 

Afin de répondre aux recommandations et exigences des services de Protection Maternelle et Infantile 
du département du Loiret, il convient de modifier certains points du règlement intérieur de la halte-
garderie communale. 
 
Ces changements entrainent des modifications à prendre en compte sur le règlement de la structure. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017/78 approuvant le règlement intérieur de la halte-
garderie, 
 
Vu la délibération du 12 décembre 2018 n°2018/93 approuvant les modifications du règlement 
intérieur de la halte-garderie, 
 
Vu la délibération du 16 décembre 2020 n°2020/77 approuvant les modifications du règlement 
intérieur de la halte-garderie, 
 
Les modifications sont les suivantes :  
 

- Diminution du nombre de places d’accueil régulières de 10 à 8, et maintien à 1 place 
occasionnelle jusqu’à l’avenant du présent règlement prévu en juillet 2022 

- Ajout du paragraphe sur l’emploi du temps de agents référents de la structure 
- Ajout du paragraphe sur les agents de renfort de la structure 
- Ajout du paragraphe sur la protection des données personnelles, notamment l’acceptation 

d’utilisation des données personnelles par les services compétents. 
 

Considérant que pour le bon fonctionnement de la structure le règlement intérieur doit évoluer en 
tenant compte des changements ou des besoins. 
Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement intérieur pour un meilleur 
fonctionnement de la halte-garderie. 
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Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver les modifications du règlement intérieur de la halte-garderie qui entreront en 
vigueur dès que la délibération sera rendue exécutoire,  

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à signer ce règlement intérieur. 
 

 

N°2021-063 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU PÉRISCOLAIRE - MODIFICATIONS 
 
Afin de répondre à l’évolution de la législation sur la protection des données personnelles (RGPD) et 
aux nouvelles exigences tarifaires de la CAF du Loiret, il convient d’apporter des modifications au 
règlement intérieur du service périscolaire et extrascolaire. 
 
Ces changements entrainent des modifications à prendre en compte sur le règlement de la structure. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du 13 décembre 2017 n°2017/77 approuvant le règlement intérieur du périscolaire, 
Vu la délibération du 12 décembre 2018 n°2018/92 approuvant les modifications du règlement 
intérieur du périscolaire, 
Vu la délibération du 29 janvier 2020 n°2020/04 approuvant les modifications du règlement intérieur 
du périscolaire 
Vu la délibération du 16 décembre 2020 n°2020/076 approuvant les modifications du règlement 
intérieur du périscolaire 
 
Les modifications sont les suivantes :  
 

- Ajout du paragraphe sur la protection des données personnelles, notamment l’acceptation 
d’utilisation des données personnelles par les services compétents 

- Modification du paragraphe sur les tarifs péri et extrascolaires : annonce de la nouvelle grille 
tarifaire et ses règles d’application 

 
Considérant que pour le bon fonctionnement de la structure le règlement intérieur doit évoluer en 
tenant compte des changements ou des besoins. 
 
Considérant la nécessité d’approuver les modifications du règlement intérieur pour un meilleur 
fonctionnement du périscolaire. 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver les modifications du règlement intérieur du périscolaire qui entreront en vigueur 
dès que la délibération sera rendue exécutoire,  

- D’autoriser Madame le Maire ou son adjointe déléguée à l’enfance à signer ce règlement 
intérieur. 

 

 

N°2021-064 - RENOUVELLEMENT DU PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL ET INSCRIPTION AU 
PLAN MERCREDI 
 
La commune de Mardié propose à ses administrés des services péri et extrascolaires pour les enfants 
de 3 à 11 ans. Soucieuse de la qualité des prestations rendues, Mardié souhaite s’inscrire dans les 
dispositifs transversaux proposés par l’Éducation Nationale et la CAF visant à marquer la continuité 
éducative entre l’école et les services Enfance-Jeunesse. 
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À ce titre, il est proposé de renouveler le Projet Éducatif Territorial (PEDT) pour une durée de 3 ans, et 
s’inscrire dans le dispositif « Plan Mercredi » instauré en septembre 2018 suite à la disparition des 
rythmes scolaires. 
 
Institués par la loi du 5 juillet 2013, les PEDT ont pour vocation de représenter un outil de collaboration 
locale dont l’objectif est de mobiliser toutes les ressources pédagogiques d’un territoire afin de 
garantir une harmonisation éducative entre le temps scolaire et les temps de loisirs organisés sur le 
territoire communal. 
 
La charte de qualité Plan Mercredi vise à structurer l’accueil de loisirs du mercredi autour de 4 axes : 

- Veiller à la complémentarité éducative des temps périscolaires du mercredi avec les temps 
familiaux et scolaires 

- Assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à l’accueil de 
loisirs, en particulier les enfants en situation de handicap 

- Proposer des activités riches et variées en y associant des sorties éducatives et en visant une 
réalisation finale (œuvre, spectacle, exposition, tournoi, etc.) 

- Inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs 
 
Le Plan Mercredi permet à la collectivité d’affirmer sa volonté de proposer des prestations qualitatives, 
avec le concours financier de la CAF qui apporte une majoration sur les subventions perçues. 
 
Ces deux dispositifs qui viennent répondre aux volontés et objectifs éducatifs exprimés par la 
commune, seront suivis et évalués régulièrement, à minima chaque année, par le biais des 
commissions périscolaires et Enfance-Jeunesse 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°2017-47 approuvant le PEDT, 
Vu la délibération n°2018-34 modifiant le PEDT, 
Vu les différents échanges entre élus et services, 
 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

- D’approuver le renouvellement du projet éducatif territorial et le plan mercredi pour une 
entrée en vigueur à la l’issue de la date de validation de l’ensemble des signataires.  

 

 

N°2021-065 - GARANTIES D’EMPRUNTS À LOGEMLOIRET 
 

Considérant que Logemloiret réalisent une opération de construction de 11 logements en VEFA, parc 
social public, sur la commune dans « la ZAC du Clos de l’Aumône ». 
 
Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million cent-
trente-quatre mille cinq-cents euros (1 134 500,00 euros) constitué de 6 Lignes du Prêt.  
 
Ce Prêt est destiné au financement de l’opération selon l’affectation suivante : 
 

➢ PLAI, d’un montant de quatre-vingt-quinze mille huit-cent-soixante-trois euros (95 863,00 
euros) ;  

➢ PLAI foncier, d’un montant de cent-vingt-quatre mille euros (124 000,00 euros) ;  
➢ PLUS, d’un montant de trois-cent-vingt-neuf mille cent-trente-sept euros (329 137,00 euros) ;  
➢ PLUS foncier, d’un montant de trois-cent-quarante-neuf mille euros (349 000,00 euros) ;  
➢ Prêt Booster Taux fixe - Soutien à la production, d’un montant de cent-soixante-cinq mille euros 

(165 000,00 euros) ;  
➢ PHB 2.0 tranche 2018, d’un montant de soixante-et-onze mille cinq-cents euros (71 500,00 

euros). 
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En cela, il sollicite la garantie à 50 % de l’emprunt soit 567 250 €. 
 
Vu la demande formulée par Logemloiret le 16 juin 2021 le tendant à la garantie pour moitié du 
financement de l’opération, 
Vu les articles L2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code civil,  

Vu le Contrat de Prêt N°123007 en annexe signé entre Logemloiret N°000210092 et la caisse des dépôts 
et consignations ; 

 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

Article 1 : D’accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant 
total de 1 134 500 euros (un million cent trente-quatre mille cinq cent euros) souscrit par l’Emprunteur 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges 
et conditions du Contrat de Prêt N° 123007, constitué de 6 Lignes du Prêt. 

 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 567 250 Euros (cinq 
cent soixante-sept mille deux cent cinquante euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 
Article 3 : De s’engager pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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N°2021-066 - PLAN DE RELANCE CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE APPEL À PROJET POUR UN 
SOCLE NUMÉRIQUE DANS L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  
 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales, notamment dans son article L2122-22, 
Vu l’appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires dans le cadre du plan de 
relance continuité pédagogique lancé par l’État, 
Vu la délibération en date du 27 mai 2020, par lequel le Conseil Municipal autorise Madame le Maire 
à demander l’attribution de subventions pour l’éducation entre autres. 
 
Considérant que la Commune de Mardié a pour projet de renouveler les équipements numériques, 
devenus obsolètes ; pour cinq classes d’élémentaire de l’École Edgar Veau 
 
Considérant que ce projet est susceptible d’obtenir une subvention de l’État au titre de son appel à 
projets mentionné ci-dessus, 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

➢ D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué aux finances à déposer une demande de 

subvention auprès de l’État, au titre de l’appel à projets pour un socle numérique dans les 

écoles élémentaires. 

➢ D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué aux finances à formuler la demande de 

subvention sur un montant de dépenses subventionnables réparti comme suit : 

- Dépenses d’équipements numériques, article 1311 : 17 500 € TTC 

- Dépenses de services article 74718 : 281€ TTC 

 
Le taux de subvention est de 70 % pour les équipements numériques soit un montant de subvention 
de 12 250€. 
Le taux de subvention est de 50 % pour les services et ressources soit un montant de subvention de 
140,50€ arrondi à 140€. 
 
Le montant total de la subvention sollicitée est de 12 390€. 
 

➢ D’autoriser Madame le Maire ou son adjoint délégué à la communication et à l’informatique 

à signer tous documents afférents au présent projet. 

 

 

N°2021-067 - EXONERATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES CONSTRUCTIONS NOUVELLES À 
USAGE D’HABITATION 
 

Vu l’article 1383 du Code Général des Impôts,  
Vu l’article 1639 A bis du Code Général des Impôts, 
 
Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction à usage d'habitation sont 
exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties durant les deux années qui suivent celle de leur 
achèvement. 
 
Les constructions nouvelles, reconstructions et additions de construction autres que celles à usage 
d'habitation sont exonérées de la taxe foncière sur les propriétés bâties à hauteur de 40 % de la base 
imposable durant les deux années qui suivent celle de leur achèvement. 
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Ces dispositions s’appliquent également en cas de conversion d'un bâtiment à usage agricole en 
maison ou en usine et en cas d'affectation de terrains à des usages commerciaux ou industriels tels 
que chantiers, lieux de dépôts de marchandises et autres emplacements de même nature. 
 
Par délibération n° 2015/72 en date du 9 septembre 2015, comme prévu dans l’article 129 de la loi n° 
91-1322 du 30 décembre 1991 de finances pour 1992, la commune de Mardié avait délibéré afin de 
supprimer l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés à usage d’habitation à 
compter du 1er janvier 2016. 
 
La modification de l’article 1383 du code général des Impôts, vient supprimer l’exonération totale de 
cette taxe.  
 
Toutefois, les communes peuvent par une délibération prise dans les conditions prévues à l'article 
1639 A bis du code général des impôts (CGI) et pour la part qui leur revient, réduire l'exonération à 
40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la base imposable. 
 
En conséquence, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
➢ De limiter l’exonération de la taxe foncière des constructions nouvelles, reconstructions et 

additions de construction à usage d'habitation à 50 % de la base imposable 
➢ D’autoriser Madame Le Maire ou l’adjoint délégué à signer toutes les pièces nécessaires à la 

réalisation de cette décision. 
 

 

 

Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par voie de 

recours formé contre les présentes délibérations pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive 

des dates suivantes : 

- date de sa réception par le représentant de l’Etat dans le département pour contrôle de légalité 

- date de sa publication et/ou de sa notification 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens" accessible par le site Internet 

http://www.telerecours.fr  

 

 

 

 

 

 La Secrétaire de Séance,  
 Corinne CHARLEY 
 

http://www.telerecours.fr/

